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MÉMO AUX OFFICIELS - I 
(Disponible sur le Site Internet de la Fédération – 4 octobre 2011) 
 

 
En préparation pour cette compétition provinciale, voici les informations habituelles et 
spécifiques.  
 
TOURNOI PROVINCIAL DES JEUNES LOUIS CYR  
 
1) DES ÉQUIPES DE CLUBS 

 

2) Un club peut inscrire un maximum de douze (12) athlètes au total (hommes et ou femmes) 
et, deux (2) substituts.  Les substituts ne participent pas à la compétition.  Même règle 
que lors du Championnat Scolaire Provincial Invitation. 
 

3) Sans restriction du nombre d’athlètes par catégorie. 
 

4) Classements séparés hommes et femmes. 
 

5) Cette compétition est valide pour les niveaux Relève-Espoir Hommes et Femmes dans la 
période du 1er juillet au 31 décembre 2012. 
 

Il y a possibilité d’avoir des équipes étrangères comme les années précédentes. 
DATE Samedi, le 5 mai 2012 
LIEU  

Polyvalente Hyacinthe-Delorme – gymnases 
2700, T.-D. Bouchard, St-Hyacinthe QC  J2S 7G2 
 

POSITION GÉO-RÉFÉRENCÉES N45 38.476 W72 57.092 
COORDONNATEUR M. Normand Ménard 
FINANCEMENT La FHQ assurera les frais pour les officiels assignés et 

l’organisation de la compétition avec le Comité 
Organisateur. 

RESPONSABLE DES OFFICIELS M. Marcel Perron 
 
 
Suite à des questions concernant ce rôle, voici les précisions. 
7.6 CHRONOMETREUR      Référence livre Règlements 2009 – 2012 
 
7.6.3 Les responsabilités des chronométreurs sont les suivantes : 
 
7.6.4 Actionner le chronomètre tel que le précise le règlement, lorsque les athlètes sont 

appelés sur le plateau pour effectuer leurs essais en compétition. 
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7.6.5 Régler et mettre en marche le chronomètre à une minute (60 secondes) ou deux  

minutes (120 secondes) au début de chaque essai.  Le chronomètre doit être mis en 
marche au moment où l’annonceur a terminé l’annonce de l’essai ou que la barre est 
chargée.  L’action à prendre en compte est la dernière réalisée. 

 
7.6.6 Arrêter le chronomètre immédiatement lorsque l’haltère et soulevé du plateau. 
 
7.6.7 Remettre le chronomètre en marche si la barre n’a pas atteint la hauteur des genoux. 
 
7.6.8 Afin d’effectuer leur travail effectivement, le chronométreur travaille en étroite 

collaboration avec l’annonceur et le président du Jury 
 

Contrôleur technique : aux tâches habituelles du contrôleur technique, nous demandons que 
lors de la présentation, on vérifie que les athlètes attachent les lacets de leurs espadrilles 
et pas pantalons non-troués. Il s’agit d’une mesure de sécurité de base et de décorum mais 
qui semble être ignorée par les premiers intéressés ! 
 
COSTUME D’OFFICIEL : Nous vous rappelons que vous devez porter l’uniforme des officiels 
lors des compétitions provinciales. Le port du costume lors des compétitions est toujours 
apprécié par les parents et athlètes. Cela leur permet de vous identifier rapidement sur le site 
et donne de l’importance à cette fonction (réf. : IWF 2009-2012 - #7.1.4). 
 
 

HORAIRE PRÉLIMINAIRE (À VENIR) 
 
 

OFFICIELS ASSIGNÉS 
 Fonction Nom Prénom Aff. E-mail 

1 Responsable des officiels Perron Marcel 40 @ 
2 Annonceur Boucher France 1133 @ 
3 Annonceur Lamontagne Martial *1561 @ 
4 Annonceur Marineau Robert 1580 @ 
5 Annonceur St-Pierre Donald *5085 @ 
6 Officiel Beauchemin Guy-Paul 5001 @ 
7 Officiel Chevrier Émery *350 @ 
8 Officiel Chouinard Yvon *169 @ 
9 Officiel Gilbert Noël 1481  

10 Officiel Guénard Richard 2074 @ 
11 Officiel Hains Paul Jr 115 @ 
12 Officiel Hinse Gaétan *5017 @ 
13 Officiel Jodoin Mario *139 @ 
14 Officiel Lamy Jean-François *4123 @ 
15 Officiel Marineau Richard *3171  
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16 Officiel Roy Marcel 802  
17 Officielle Bélanger Nicole 2075 @ 
18 Officielle Brodeur Maude-Émilie *3808 @ 
19 Officielle Brouillard France 1262 @ 
20 Officielle Chevrier Armelle *3685  
21 Officielle Moseley Skye *5838 @ 
22 Secrétaire Simard Odette 490 @ 

 Réserve Pelletier Lina *4290 @ 
 

Si vous n’êtes plus disponible pour cette compétition SVP avertissez-nous. 
 
Nous vous recommandons de relire la partie technique de vos règlements pour ceux qui 
n’ont pas arbitré dans les derniers mois. 
 
Merci de votre attention et bonne préparation pour cette compétition. 
 

(NOTE : le mémo est envoyé par e-mail pour les officiels qui en possèdent un.  Les autres 
officiels le recevront par la poste.  S’il y a des officiels qui ont un e-mail en plus de ceux 
indiqués, SVP faites-le nous connaître.  Ceci facilite la communication). 
 

Ministère du Transport –– Carte du Québec – Conditions routières 
 
http://www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/carte_routiere/ 
 
http://www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/index.asp  
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